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n° 232 598 du 13 février 2020

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. MICHOLT

Maria van Bourgondiëlaan 7B

8000 BRUGGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 novembre 2019 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 octobre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 janvier 2020 convoquant les parties à l’audience du 11 février 2020.

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me S.

MICHOLT, avocat, et L. UYTTERSPROT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. FAITS

1. Le requérant a introduit une demande de protection internationale en Grèce durant le mois de juillet

2017.

2. Le 23 mai 2018, la protection subsidiaire lui est accordée en Grèce.

3. Le 15 janvier 2019, il introduit une nouvelle demande de protection internationale en Belgique.

4. Le 29 octobre 2019, le Commissaire général prend une décision déclarant irrecevable la demande de

protection internationale du requérant, celui ayant déjà obtenu une protection internationale dans un

autre pays de l’Union européenne. Il s’agit de l’acte attaqué, qui est motivé comme suit :

« A. Faits invoqués
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Vous seriez de nationalité irakienne, d'origine arabe, de religion musulmane, et de confession sunnite.

Vous seriez né à Fallouja.

A l'appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les éléments suivants.

Au cours du mois de décembre 2013, des hommes armés auraient harcelé votre frère [O.] qui était

officier dans l'armée et ils auraient tiré sur lui. Suite à cet incident, vous et votre famille auriez décidé de

quitter Fallouja où la situation serait devenue très dangereuse avec des assassinats et vous seriez

partis dans un petit village proche de Fallouja où vous auriez séjourné pendant une semaine. Vous vous

seriez ensuite rendus dans la ville de Kirkouk où vous auriez d'abord logé dans un camp pour les

déplacés avant de vous installer chez votre soeur qui avait une habitation dans la ville.

Des hommes de Daesh seraient arrivés dans le village de Hoija et ils se seraient progressivement

faufilés jusqu'à Kirkouk afin d'y tuer des gens. La population vous aurait accusé d'être responsable de

cette situation et aurait été agacée par votre présence à Kirkouk. Des gens portant des tenues militaires

et masqués auraient commencé à vous demander de combattre avec eux. Votre père aurait refusé leur

demande en leur répondant qu'il n'avait que vous.

En octobre 2015, alors que vous étiez parti faire des courses pour votre famille, vous auriez été insulté

et agressé par des jeunes parce que vous étiez Arabe et ils vous auraient frappé avec un couteau.

Au cours du mois d'octobre 2015, vous auriez quitté l'Irak et vous auriez rejoint légalement la Turquie en

bus. En juillet 2017, vous vous seriez rendu illégalement en Grèce à bord d'un bateau pneumatique.

Vous avez sollicité l'octroi d'une protection internationale auprès des instances d'asile grecques. Le 23

mai 2018, vous vous êtes vu octroyer le statut de protection subsidiaire en Grèce. En raison de

problèmes socio-économiques, vous auriez décidé de quitter la Grèce malgré le fait que vous y

bénéficiez d'une protection internationale. En décembre 2018, vous auriez quitté la Grèce et vous auriez

rejoint la Belgique en passant par l'Italie et la France. Le 15 janvier 2019, vous avez sollicité l'octroi

d'une protection internationale auprès des instances d'asile belges.

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général (CGRA) estime, au vu de l'ensemble des éléments

de votre dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce

qui vous concerne.

Il ressort en effet d'une attestation psychologique que vous présentez un état psychologique fragile. Afin

d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le

cadre du traitement de votre demande au Commissariat général, et l'entretien personnel a été mené par

un officier de protection spécialisé et qui a suivi une formation spécifique au sein du Commissariat

général quant à l'entretien avec des personnes vulnérables.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable.

Sur la base de vos déclarations et des pièces contenues dans votre dossier administratif, il ressort que

vous avez obtenu le statut de protection subsidiaire en Grèce le 23 mai 2018 (cf. les informations des

autorités grecques jointes à la farde bleue et la page 4 des notes de l'entretien personnel du 24

septembre 2019).

L’article 57/6, §3, alinéa 1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980 prévoit la possibilité de déclarer

irrecevable la demande de protection internationale d’un étranger ayant déjà obtenu une telle protection

dans un autre État membre de l’Union européenne.

Toutefois, la possibilité vous est laissée d’apporter des éléments dont il ressort que vous ne bénéficiez

plus dans cet État membre de la protection qui vous y a déjà été accordée.
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Dans le cadre de votre demande de protection internationale, vous faites valoir qu'en juillet 2018, vous

auriez été dépouillé et menacé de mort par des individus avec lesquels vous louiez un appartement à

Athènes parce que vous aviez été vous plaindre auprès de l'association Praxis du fait qu'ils

consommaient de la drogue, qu'ils avaient des couteaux et qu'ils volaient dans les grandes surfaces.

Vous auriez été porté plainte à la police mais celle-ci n'aurait rien fait (cf. page 7 des notes de l'entretien

personnel du 24 septembre 2019). Il convient tout d'abord de souligner que vous n'aviez nullement fait

état de cet événement lorsque vous aviez été interrogé par l'Office des Etrangers quant à vos

problèmes en Grèce, ce qui permet d'émettre des doutes quant à la crédibilité de vos déclarations

concernant cet incident. De plus, vous soutenez que vous auriez porté plainte à la police mais vous êtes

en défaut de fournir la moindre preuve du dépôt de cette plainte, ce qui renforce le manque de crédibilité

de vos déclarations au sujet de cet incident (cf. pages 7 et 8 des notes de l'entretien personnel du 24

septembre 2018). En outre, il importe également de constater que cet incident aurait eu lieu en juillet

2018, que vous seriez resté en Grèce jusqu'en décembre 2018, et qu'il ressort de vos déclarations que

vous n'auriez plus rencontré le moindre problème avec les individus vous ayant dépouillé et menacé

dans les cinq mois ayant suivi l'incident, ce qui tend à démontrer que cet événement ne présentait pas

un caractère de gravité et de systématicité suffisant que pour être assimilable à une crainte fondée ou

un risque d’atteinte grave en cas de retour en Grèce.

Vous faites également valoir que vos voisins étaient racistes et que les étrangers sont des sauvages

pour les Grecs parce que vous avez pris leur pays et sali l'image de leur pays (cf. page 6 des notes de

l'entretien personnel du 24 septembre 2019). Toutefois, le seul fait d’invoquer la situation générale ne

saurait constituer, à lui seul, un élément de preuve suffisant pour justifier, vous concernant, une crainte

fondée personnelle de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque d'atteinte grave.

Dans le cadre de votre demande de protection internationale, vous faites aussi valoir vos conditions de

vie en Grèce. Vous déclarez en particulier que les étrangers sont traités comme des animaux en Grèce,

qu'il n'y avait pas de logement mais juste des camps sans toilettes, sales et avec de la drogue et des

mafias à l'intérieur des camps (cf. page 5 des notes de l'entretien personnel du 24 septembre 2019).

Vous ajoutez qu'il n'y avait pas de santé, pas d'enseignement, pas d'étude, que les associations n'aident

que les familles, que vous êtes asthmatique et que vous avez des problèmes cardiaques mais qu'on ne

vous a pas aidé et que vous étiez obligé d'acheter les médicaments à votre compte, que vous n'avez

plus reçu d'aide financière après avoir obtenu une protection internationale, que vous n'avez pas trouvé

de travail, que vous avez été obligé de dormir dans la rue, que les Grecs ne vous ont pas inscrit dans

des écoles, que vous n'avez pas trouvé d'école où on enseignait le grec (cf. pages 5 à 8 des notes de

l'entretien personnel du 24 septembre 2019).

À cet égard, en tant que bénéficiaire de la protection internationale, vous bénéficiez au sein de l’Union

européenne d’une protection particulière contre le refoulement. De même, conformément au droit de

l’Union, un droit de séjour, ainsi que divers droits et avantages sont liés à votre statut en matière

d’accès à l’emploi, à la protection sociale, aux soins de santé, à l’enseignement, au logement et aux

dispositifs d’intégration.

Ce constat n’est pas entamé par le fait que des différences puissent apparaître dans les conditions

économiques générales entre les États membres de l’Union européenne. Les ressortissants de l’Union

européenne n’ont pas tous un accès équivalent au logement, au travail et aux autres infrastructures

sociales. C’est également le cas des bénéficiaires de la protection internationale au sein de l’Union

européenne. Le constat selon lequel des différences existent entre les États membres de l’Union

européenne quant à l’étendue de l’octroi des droits aux bénéficiaires de la protection internationale et la

mesure dans laquelle ceux-ci peuvent les faire valoir ne constitue pas dans votre chef une persécution

au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni un risque réel de subir des atteintes graves

au sens de l’article 48/4 de la même loi. Vous avez obtenu le statut de protection subsidiaire en Grèce.

Cet État membre de l’UE est, en tant que tel, lié à l’acquis de l’UE qui prévoit des normes minimales en

matière de droits et avantages qui découlent de votre statut de bénéficiaire de la protection

internationale et dont vous pouvez faire usage.

Par ailleurs, la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme considère que si la situation

générale et les conditions de vie des demandeurs de la protection internationale dans un État membre

de l’UE peuvent révéler quelques défaillances, s’il n’y est pas question d’incapacité systémique à offrir
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un soutien et des structures destinées aux demandeurs de la protection internationale, le seuil de

violation de l’article 3 CEDH n’est pas atteint (CEDH, Mohammed Hussein et autres c. Pays-Bas et

Italie, 27725/10, 2 avril 2013). Ce raisonnement appliqué aux demandeurs de la protection

internationale doit être également suivi lorsqu’il s’agit d’une personne bénéficiant d’un statut de

protection internationale.

En ce qui concerne les motifs socio-économiques que vous invoquez à la base de votre décision de

quitter la Grèce, force est de constater qu'ils ne présentent pas un caractère de gravité suffisant que

pour être assimilable à une crainte fondée ou un risque d’atteinte grave en cas de retour en Grèce. Il

convient également de souligner que l'association Praxis vous a octroyé une somme d'argent de 90

euros par mois et un logement jusqu'à ce que vous receviez une protection internationale en mai 2018,

que vous avez parfois pu dormir chez des amis, que vous prétendez avoir cherché du travail sans

succès mais que vous ne fournissez aucune preuve quant à vos démarches pour trouver du travail, et

que vous prétendez de manière peu crédible que vous n'avez pas trouver d'école où on enseignait le

grec (cf. pages 5, 6 et 8 des notes de l'entretien personnel du 24 septembre 2019).

À la lueur des constatations qui précèdent, force est de constater que vos droits fondamentaux, en tant

que bénéficiaire de la protection internationale, sont garantis en Grèce et que vos conditions de vie ne

peuvent y être considérées comme inhumaines ou dégradantes au sens de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Conformément à l'article 24 de la directive «qualification» ((Directive 2011/95/UE du Parlement

européen et du Conseil, du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte)), article 24 qui régit les modalités des

permis de séjour relatifs à un statut de protection internationale, les permis de séjour sont

essentiellement limités dans le temps et renouvelables. Tel n'est cependant en principe pas le cas pour

le statut de protection internationale octroyé qui reste pleinement en vigueur tant qu'il est nécessaire de

protéger son bénéficiaire, statut qui peut cesser ou n’être révoqué et retiré que dans des circonstances

exceptionnelles et limitées. Il ne peut également y être mis fin que dans des circonstances

exceptionnelles et limitées tout comme un refus de le renouveler ne peut survenir que dans des

circonstances exceptionnelles et limitées (cf. articles 11, 14, 16 et 19 de la directive «qualification»).

À la lumière de ce qui précède, le CGRA est d’avis que l'on peut légitimement supposer que, même si

votre titre de séjour délivré sur la base du statut de protection internationale qui vous a été octroyé

devait ne plus être valide, rien n’indique à l’analyse de votre dossier administratif que votre statut de

bénéficiaire d’une protection internationale ne l’est plus.

De plus, en tenant compte de la validité non remise en cause de votre statut de bénéficiaire d’une

protection internationale, rien n'indique que vous seriez empêché de retourner en Grèce et d'accéder à

la Grèce, ou que, si tel devait être le cas, votre permis de séjour qui était lié à votre statut de bénéficiaire

d’une protection internationale ne pourrait être aisément renouvelé à condition que vous entrepreniez un

certain nombre de démarches (par analogie, cf. RvV 30 mars 2017, n ° 184 897).

Les documents que vous avez produits à l'appui de votre demande de protection internationale ne

permettent pas d'inverser les constats établis dans la présente décision.

En ce qui concerne votre carte d'identité irakienne, votre certificat de nationalité irakien, le titre de séjour

et la carte d'identité belge de votre frère [O.], la carte d'identité irakienne et la carte d'identité belge de

votre frère [H.], une photo de votre frère [A.] qui été tué en Irak, une photo du mari de votre soeur qui a

été tué en Irak, deux photos de vous après avoir été blessé au bras en Irak, il convient de constater que

ces documents n'apportent aucun éclairage pertinent quant à l'examen de votre dossier dans la mesure

où ils portent sur des éléments (votre identité, vos problèmes en Irak, le statut de vos frères en

Belgique) qui ne sont nullement remis en cause dans la présente décision.

Concernant les photos qui montrent la situation dans le camp de Mytlini ainsi que le DVD qui montre la

situation dans le camp de Mytlini et dans le camp d'Oumounia, il importe de relever qu'ils concernant la

situation générale dans ces deux camps en Grèce et que ces documents ne sauraient constituer, à eux

seuls, un élément de preuve suffisant pour justifier, vous concernant, une crainte fondée personnelle de
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persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque d'atteinte grave, d'autant que vous

n'avez plus dû vivre dans ces camps après avoir obtenu une protection internationale.

En ce qui concerne les documents médicaux que vous produisez, ils n'apportent aucun éclairage à

l'examen de votre dossier dans la mesure où ils n'établissent pas un lien de causalité entre les

symptômes constatés et les problèmes que vous avez rencontrés en Grèce, plusieurs d'entre eux ayant

même clairement un lien direct avec vos problèmes en Irak.

Concernant les différentes autorisations de consultation chez un psychologue et l'attestation

psychologique stipulant que vous êtes en traitement pour un stress post-traumatique et les plaintes

psychosomatiques associées, il convient tout d'abord de constater que l'attestation psychologique n'est

pas du tout circonstanciée et qu'elle n'établit nullement un lien de causalité entre vos problèmes en

Grèce et les symptômes constatés. Le Commissariat général estime que les documents médicaux et

psychologiques présentés n’établissent aucunement que vous seriez dans l’incapacité de présenter

l’ensemble des éléments de votre demande de protection internationale de manière cohérente,

complète et précise. Il ne peut être raisonnablement conclut que votre état psychique vous aurait

empêché de soutenir valablement votre demande. Sur ce dernier point, le Commissariat général relève

d’ailleurs que l'attestation psychologique produite est muette quant à une éventuelle incidence de votre

état psychologique sur votre capacité à relater les événements qui fondent votre demande de

protection. Le Commissariat général rappelle qu’il ne met pas en cause l’expertise médicale ou

psychologique d’un médecin, spécialiste ou non, ou d’un psychologue qui constate le traumatisme ou

les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet des hypothèses quant à leur origine ; par

contre, il considère que, ce faisant, le médecin ou le psychologue ne peuvent pas établir avec certitude

les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Il

rappelle également que la force probante d’un document psychologique s’attache essentiellement aux

constatations qu’il contient quant à l’existence d’une pathologie ou de séquelles et que, pour le surplus,

il a valeur simplement indicative et doit être lu en parallèle avec les autres éléments du dossier. Enfin,

comme déjà relevé supra, à la lecture de l'attestations précitée, le Commissariat général n’aperçoit pas

d’indications que vous souffrez de troubles psychologiques à ce point importants qu’ils sont susceptibles

d’avoir altéré votre capacité à présenter de manière cohérente les faits invoqués à l’appui de votre

demande de protection internationale.

Par conséquent, au vu de l’ensemble des éléments relevés ci-dessus, votre demande de protection

internationale est déclarée irrecevable.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu l'ensemble

des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de l'ensemble du

dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure d'éloignement

ou de refoulement de l'intéressé vers l'Etat membre de l'Union européenne dans lequel il a obtenu la

protection internationale, visé supra, constituerait une violation du principe de non-refoulement au

regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Par contre il existe des éléments dont il

ressort qu'une mesure d'éloignement ou de refoulement vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle (voir supra) pourrait entraîner une violation du principe de non-refoulement au regard des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.»

II. Les nouveaux éléments

2.1. Le requérant joint à son recours une série de nouveaux documents, consistant notamment en des
rapports d’organisations internationales et non gouvernementales, des attestations, des articles de
presse et des photographies témoignant de la situation prévalant en Grèce, ainsi qu’un courriel rédigé
par son conseil.

2.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 5 février 2020, le requérant renvoie à ces
documents et en annexe un nouveau, à savoir une attestation psychologique non datée rédigée en
néerlandais.
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2.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15
décembre 1980.

III. Moyens

III.1. Thèse du requérant

3. Le requérant prend un premier moyen de la :
- « Violation de l’article 48/3 de la Loi des étrangers ;
- Violation de l’article 48/4, §2, b de la Loi des étrangers ;
- Violation de l’article 1A de la Convention de Genève ;
- Violation du devoir de motivation matérielle, au moins de la possibilité de contrôler
cette motivation matérielle »

Il fait valoir que « la partie défenderesse ne tient aucunement compte [de ses] problèmes
psychologiques » et déplore qu’il ne ressorte pas des notes de l’entretien personnel que l’officier de
protection qui l’a interrogé était spécialisé. Il souligne que « [l]e profil vulnérable doit inciter les instances
d’asile à mener l’enquête avec prudence » et fait par ailleurs grief à la partie défenderesse de ne pas lui
avoir « donné la possibilité […] après son audition de remettre des certificats médicaux démontrant ses
problèmes », certificats qu’il précise « tente[r] d’obtenir ». Il conclut qu’il lui est impossible « de rentrer
en Grèce où il ne peut pas être suffisamment traité pour ses problèmes médicaux ».

4. Il prend un deuxième moyen de la :
- « Violation de l’article 48/4 de la Loi des étrangers ;
- Violation de l’article 1A de la Convention de Genève ;
- Violation du devoir de motivation matérielle, au moins de la possibilité de contrôler cette motivation

matérielle »

A cet égard, il revient sur les ennuis qu’il a rencontrés en Grèce avec ses colocataires et estime que
c’est à tort que la partie défenderesse n’y accorde aucun crédit.

5. Le requérant prend un troisième moyen de la :
- « Violation de l’article 57/6, §3, premier alinéa, 3° de la Loi des étrangers ;
- Violation de l’article 48/3 de la Loi des étrangers ;
- Violation de l’article 48/4 de la Loi des étrangers ;
- Violation de l’article 48/7 de la Loi des étrangers ;
- Violation de l’article 3 CEDH ;
- Violation des articles 20 jusqu’au 35 de la Directive de Qualification ;
- Violation du devoir de diligence ;
- Violation du devoir de motivation matérielle, au moins de la possibilité de contrôler
- cette motivation matérielle »

Il se réfère aux difficultés socio-économiques qu’il a connues en Grèce qui, à son sens, ont été
relativisées par la partie défenderesse et qui l’empêchent d’avoir accès à une protection effective dans
ce pays. Il renvoie à l’arrêt de la Cour de Justice de l’Union européenne du 19 mars 2019 dans les
affaires C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17 et à la jurisprudence néerlandaise et allemande, et
conclut à un risque d’être « soumis à des traitements inhumains ou dégradants » en cas de retour en
Grèce.

Il affirme également que « [v]u [son] état de santé actuel […], un transfert vers la Grèce, le pays
responsable pour son trauma, est hors de question » et pointe, à cet égard, le « grand problème
concernant l’accès à l’aide médicale en Grèce ».

Concernant l’accès au logement, il rappelle avoir été en conflit ouvert avec ses colocataires et ne pas
avoir pu retrouver de logement malgré ses démarches auprès de quatre organisations, ce qui a eu pour
conséquence qu’il a « vécu dans la rue ». Aussi estime-t-il qu’ « [i]l n’y a actuellement aucun doute que
[…] en cas de retour éventuel en Grèce, [il] va devenir sans abri », ce qu’il étaye de diverses
informations objectives.

Quant à l’accès à l’emploi, il affirme avoir cherché du travail dans plusieurs domaines mais sans succès
et ajoute qu’il « ne pouvait pas suivre des cours de grec », ce qui aggravait encore ses difficultés. Il
indique que la Grèce « ne peut offrir à ses propres civils […] ni à des personnes bénéficiant d’une
protection internationale, un niveau de vie solide. Ceci constitue le bouillon de culture parfait pour la
xénophobie croissante et le désavantage structurel des personnes ayant un contexte de migration ».
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Il aborde également l’accès à l’assistance sociale dont il affirme qu’elle « est impossible lorsqu’on ne
dispose pas d’une résidence fixe ». Se fondant sur d’autres sources objectives, il conclut que « [l]a
Grèce n’est plus capable de garantir une sécurité sociale minimum au sein de sa société » et rappelle la
« situation inhumaine sur les îles grecques ».

6. Il prend un quatrième et dernier moyen de :
- « Violation de l’article 48/3 et 48/4 de la loi des Etrangers ;
- Violation de l’article 1A de la convention de Genève ;
- Violation de la motivation matérielle, au moins la possibilité de contrôler la motivation matérielle »

A cet égard, il estime que c’est à tort que la partie défenderesse n’a pas examiné le droit à la protection
subsidiaire dans son chef, et ce, en raison des traitements inhumains et dégradants qu’il encourrait en
cas de retour dans son pays d’origine du fait de la situation sécuritaire alarmante y prévalant.

7. En termes de dispositif, il demande, à titre principal, l’octroi du statut de réfugié ou l’annulation de la
décision litigieuse et le renvoi de la cause devant les services du Commissaire général. A titre
subsidiaire, il sollicite le bénéfice de la protection subsidiaire.

III.2. Appréciation

8.1. La décision attaquée est prise en application de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15
décembre 1980. Elle déclare la demande du requérant irrecevable et ne procède donc pas à son
examen sur la base des articles 48/3, 48/4 et 48/7 de cette loi ou de l'article 1er, section A, § 2, de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Le quatrième moyen qui fait
grief à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné la situation sécuritaire dans le pays d’origine du
requérant est donc irrecevable, la décision attaquée s’étant limitée à constater que cette question a déjà
été examinée dans un autre pays de l’Union européenne, qui a précisément estimé que cette situation
justifiait l’octroi au requérant d’une protection internationale. La partie requérante n’indique pas quelle
disposition légale ferait obligation à la partie défenderesse de procéder à nouveau à cet examen lorsque
sont réunies les conditions d’application de l’article 57/6, §3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre
1980.

8.2. Pour le même motif, les autres moyens sont également irrecevables en ce qu’il sont pris de la
violation des articles 48/3, 48/4 et 48/7 de cette loi et de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de
Genève du 28 juillet 1951, précitée.

8.3. S’il fallait, toutefois, comprendre des trois premiers moyens que le requérant considère que sa
demande de protection internationale aurait dû être examinée vis-à-vis de la Grèce, il convient de
rappeler qu’une demande de protection internationale doit être examinée par rapport au pays d’origine
du demandeur, que ce soit sous l’angle de l’article 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. La
Grèce n’étant pas ce pays d’origine, la partie défenderesse n’avait pas à examiner la demande de
protection internationale à l’égard de ce pays. En ce qu’il sont pris de la violation des articles 48/3, 48/4
et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 et de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève
précitée, les moyens manquent, en toute hypothèse, en droit.

9. Le troisième moyen est également irrecevable en ce qu’il est pris de la violation des articles 20 à 35
de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les
normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides
pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les
personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (dite «
Directive Qualification »). En effet, ces dispositions ont été transposées dans la législation belge et ne
sont pas d’application directe. Le requérant n’explique, par ailleurs, pas en quoi les articles dont il
invoque la violation feraient naître dans son chef un quelconque droit, alors qu’ils portent sur le contenu
d’une protection internationale qui ne lui est est pas octroyée en Belgique, sa demande étant déclarée
irrecevable. Quant à l’allégation de manquements dans le chef d’un autre pays de l’Union européenne
dans la transposition des articles visés de la directive, elle peut relever de l’examen de la légalité de la
décision attaquée au regard de l’application de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre
1980, mais le Conseil n’aperçoit pas en quoi de tels manquements, à les supposer avérés, pourraient
amener au constat qu’une décision d’une autorité belge relative à la recevabilité d’une demande de
protection internationale violerait des dispositions qui sont relatives au contenu de cette protection.
10. L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, qui constitue le fondement légal de
la décision attaquée, se lit comme suit :
« § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de
protection internationale lorsque :
[…]
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3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union
européenne ».

Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du
Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection
internationale. Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-
438/17), la Cour de Justice de l’Union européenne a notamment dit pour droit que:

« L’article 33, paragraphe 2, sous a), de la directive 2013/32 doit être interprété en ce sens qu’il ne
s’oppose pas à ce qu’un État membre exerce la faculté offerte par cette disposition de rejeter une
demande d’octroi du statut de réfugié comme irrecevable au motif que le demandeur s’est déjà vu
accorder une protection subsidiaire par un autre État membre, lorsque les conditions de vie prévisibles
que ledit demandeur rencontrerait en tant que bénéficiaire d’une protection subsidiaire dans cet autre
État membre ne l’exposeraient pas à un risque sérieux de subir un traitement inhumain ou dégradant,
au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. La circonstance que
les bénéficiaires d’une telle protection subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État membre, aucune
prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans une mesure nettement
moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment des ressortissants
de cet État membre, ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y serait exposé à un tel
risque que si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité
particulière, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de
dénuement matériel extrême. »

Il ne découle ni du texte de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, ni de celui de
l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE, que lorsque cette condition – ainsi interprétée – est
remplie, la partie défenderesse devrait procéder à d’autres vérifications.

En outre, la Cour a rappelé que « le droit de l’Union repose sur la prémisse fondamentale selon laquelle
chaque État membre partage avec tous les autres États membres, et reconnaît que ceux-ci partagent
avec lui, une série de valeurs communes sur lesquelles l’Union est fondée, comme il est précisé à
l’article 2 TUE » (arrêt cité, point 83). Par conséquent, dans le cadre du système européen commun
d’asile, il doit être présumé que le traitement réservé aux demandeurs d’une protection internationale
dans chaque État membre est conforme aux exigences de la Charte des droits fondamentaux de l'Union
européenne (CDFUE), de la Convention de Genève ainsi que de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH). L’article 33, paragraphe 2,
sous a), de la directive 2013/32/UE constitue, « dans le cadre de la procédure d’asile commune établie
par cette directive, une expression du principe de confiance mutuelle » (arrêt cité, points 84 et 85). Cette
présomption peut, certes, être renversée, mais dès qu’il est établi qu’une protection internationale a été
accordée dans un autre Etat membre de l’Union européenne à un demandeur, c’est à ce dernier qu’il
incombe, le cas échéant, de démontrer qu’il ne bénéficierait pas ou plus de cette protection dans l’Etat
concerné. La Cour précise que cette démonstration doit se faire « sur la base d’éléments objectifs,
fiables, précis et dûment actualisés » (arrêt cité, point 88).

11. Dans la présente affaire, il ressort clairement du dossier administratif que le requérant a obtenu le
statut de protection subsidiaire en Grèce le 23 mai 2018, ainsi qu’un titre de séjour valable jusqu’au 25
mai 2021, comme l’atteste un document du 5 mars 2019 transmis par les autorités grecques (voir
dossier administratif, pièce numérotée 22 : farde « Informations sur le pays »). Ce point n’est pas
contesté.

12. La décision attaquée est, par ailleurs, motivée en la forme. Cette motivation est claire et permet au
requérant de comprendre pourquoi sa demande a été déclarée irrecevable. La décision attaquée
indique, en particulier, pourquoi la partie défenderesse fait application de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°,
de la loi du 15 décembre 1980, et pourquoi elle estime que rien ne justifie de mettre en doute l’actualité
et l’effectivité de la protection obtenue par le requérant en Grèce.

13. Dans son premier moyen, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu
compte de ses problèmes psychologiques et de ne pas avoir démontré sa spécialisation pour interroger
des personnes dans son état. Avant tout, le Conseil ne peut que constater qu’aucune disposition ne
contraint les officiers de protection chargés d’interroger les demandeurs de protection internationale à
avoir bénéficié d’une formation particulière ni, a fortiori, de démontrer lors de l’entretien personnel qu’ils
auraient bénéficié d’une telle formation.
En tout état de cause, le requérant ne précise pas autrement en quoi le fait que l’officier de protection
aurait été spécifiquement formé aurait pu, en l’espèce, influencer la décision attaquée. Le Conseil
constate, au demeurant, qu’à aucun moment de son entretien personnel le requérant n’a fait part du
moindre ennui lié à la manière dont il était interrogé et une lecture attentive de son entretien personnel
ne permet pas non plus d’en détecter. Quant au reproche qu’adresse le requérant à la partie
défenderesse et selon lequel « [l]a partie défenderesse n'a pas non plus donné la possibilité au
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requérant après son audition de remettre des certificats médicaux démontrant ses problèmes », il ne
peut être accueilli favorablement en ce qu’il ressort de l’entretien personnel du requérant qu’il lui a
clairement été demandé s’il comptait apporter d’autres documents pour étayer sa demande, ce à quoi il
a répondu par la négative (entretien CGRA du 24/09/2019, p.9). Le requérant a, par ailleurs, disposé de
la possibilité de produire devant le Conseil tout nouvel élément qu’il juge utile à l’examen de sa
demande. Il a ainsi joint un rapport psychologique à sa note complémentaire du 5 février 2020.

A cet égard, le Conseil constate que le requérant bénéficie d’un suivi psychologique en Belgique. Le
rapport de suivi qu’il produit le 5 février 2020 ne permet cependant pas de conclure que ses problèmes
psychologiques l’auraient empêché de présenter correctement sa demande de protection internationale
en Belgique ou auraient nécessité d’autres mesures de soutien que celles qui ont été adoptées lors de
son audition au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. Les critiques du requérant à ce
sujet sont dénuées de fondement.

14.1. Pour le reste, le requérant reste en défaut d’établir que ses conditions de vie en Grèce
s’apparentaient, compte tenu des circonstances qui lui sont propres, de traitements inhumains et
dégradants au sens des articles 3 de la Convention Européenne des droits de l’homme et 4 de la Charte
des droits fondamentaux de l’Union Européenne.

14.2. Il ressort en effet des propres déclarations du requérant devant la partie défenderesse (voir
entretien CGRA du 24/09/2019, pp.5-6-7-8) que dès son arrivée en Grèce en juillet 2017, il a été pris en
charge par les autorités grecques qui l’ont hébergé dans un camp, d’abord sur l’île de Mytilène durant 8
mois et ensuite à Athènes durant 3 mois, où il a été logé et nourri. Il a ensuite été relogé gratuitement
dans une colocation pendant 4 à 5 mois grâce à une association non gouvernementale grecque qui lui
remettait également une assistance financière de 90 euros par mois. Il a ensuite été hébergé par des
amis durant une période indéterminée, avant de louer un logement pendant un mois. A en juger par ses
propres déclarations, le requérant a donc été hébergé par les autorités grecques ou par une association
non gouvernementale pendant au moins 16 mois et par des amis puis dans une location à tout le moins
durant un mois. Dans la mesure où il explique être resté en Grèce de juillet 2017 à décembre 2018, soit
durant 17 mois, il aurait donc bénéficié d’un logement durant une période couvrant toute la durée de son
séjour en Grèce.

14.3. Le requérant a cependant indiqué avoir « dormi dans des parcs dehors » durant une période
indéterminée qui a immédiatement précédé son départ. Malgré l’imprécision des propos du requérant
sur ce point, dans la mesure où la partie défenderesse ne remet pas en cause ces déclarations, elles
pourraient constituer un élément de nature à conclure que le requérant s’est trouvé durant la dernière
période de son séjour en Grèce dans un état de dénuement extrême. Toutefois, dans le présent cas
d’espèce, il ressort des déclarations du requérant qu’il a quitté de son propre chef le logement que lui
procurait gratuitement une association non gouvernementale. S’il affirme, en effet, avoir été invité à
quitter son logement en mai 2018, après l’obtention de son statut de protection subsidiaire, le requérant
concède lui-même ne pas avoir donné suite à cette invitation « pendant 1 ou 2 mois » et il se comprend
de ses explications qu’il s’y trouvait encore en juillet 2018, au moment où il dit avoir dénoncé le
comportement des autres occupants à l’association et où il a également tenté de les dénoncer à la
police ; ce n’est donc que la dégradation de ses relations avec les autres occupants du logement qui l’a
poussé à quitter celui-ci. Il ne peut donc pas être considéré que le requérant s’est trouvé privé de
logement, fût-ce durant une courte période, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels.

14.4. Par ailleurs, le requérant n’établit pas non plus par des éléments objectifs, fiables, précis et
dûment actualisés qu’il lui aurait été impossible de subvenir à ses moyens par lui-même après
l’obtention d’une protection internationale et d’un titre de séjour en Grèce. A cet égard, la seule
invocation des difficultés existant, en général, sur le marché de l’emploi en Grèce ou la mention qu’il a
tenté en vain de trouver du travail, mais que dans le domaine de la construction, dans lequel il possède
une expérience, « ils engageaient surtout des égyptiens » ne suffit pas à démontrer qu’il lui aurait été
impossible de trouver un emploi rémunéré.

14.5. Le Conseil estime, en conséquence, que le requérant n’établit pas qu’il s’est trouvé durant son
séjour en Grèce, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de
dénuement matériel extrême, qui ne lui permettait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires,
et qui portait atteinte à sa santé physique ou mentale ou le mettait dans un état de dégradation
incompatible avec la dignité humaine, ni n’a été exposé à des traitements inhumains et dégradants
contraires à l’article 3 de la CEDH.
15. Concernant le conflit opposant le requérant à ses anciens colocataires à Athènes, le Conseil
considère qu’à les tenir pour établis, il s’agit d’incidents isolés qui ne sont pas assimilables à des
traitements inhumains ou dégradants contre lesquels il n’aurait pas eu accès à une protection effective
des autorités grecques.
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16. Au surplus, le requérant se réfère à des informations d’ordre général illustrant diverses carences
affectant les conditions de vie des demandeurs et bénéficiaires de protection internationale en Grèce,
sans pour autant fournir d’éléments concrets et consistants de nature à établir qu’il serait
personnellement confronté, en cas de retour en Grèce, à des conditions de vie contraires aux articles 3
de la Convention Européenne des droits de l’homme et 4 de la Charte des droits fondamentaux de
l’Union Européenne.

A cet égard, le Conseil souligne qu’en cas de retour, le requérant ne sera pas amené à retourner dans
les camps de migrants dont il déplore notamment les conditions sanitaires.

D’autre part, le Conseil constate que la grande majorité des informations objectives annexées à la
requête (qui en reprend d’ailleurs divers extraits), ne répondent pas aux conditions d’actualité requises
pour pouvoir en tenir compte, étant antérieures de plus de six mois à la date de la notification de la
décision attaquée. En toute hypothèse, ces informations, pour critiques qu’elles soient vis-à-vis des
autorités grecques, ne permettent pas de conclure à l’existence de « défaillances soit systémiques ou
généralisées, soit touchant certains groupes de personnes » atteignant le seuil de gravité décrit par la
CJUE dans l’arrêt du 19 mars 2019 cité plus haut. Il ne peut, en effet, pas être considéré sur la base de
ces informations qu’un bénéficiaire de la protection subsidiaire est placé en Grèce, de manière
systémique, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face
à ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger,
et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou le mettrait dans un état de dégradation
incompatible avec la dignité humaine.

17.1. Le requérant fait, enfin, état d’une vulnérabilité particulière en raison de son état de santé. Il ne
ressort cependant pas des attestations médicales qu’il a déposées qu’un problème de santé d’une
gravité particulière ait été détecté chez lui. Tout au plus apparaît-il qu’il souffre de caries dentaires. Une
attestation mentionne de la tachycardie et un prolapsus mitral mais rien n’indique que ces pathologies
nécessitent un traitement spécifique. Quant à l’attestation de constat de lésion réalisée à se demande,
celle-ci se résume à faire état d’une cicatrice circulaire irrégulière d’un centimètre et à de petites
cicatrices causées par les sutures sans aucune autre précision. Le requérant ne démontre donc pas que
son état de santé physique le placerait dans un état de vulnérabilité particulière.

17.2. Quant à l’attestation psychologique annexée à la note complémentaire du 5 février 2020, elle fait
état d’un état de stress post traumatique, d’angoisses, de troubles du sommeil et d’épisodes dépressifs,
sans qu’il puisse en être conclu que le requérant ne pourrait pas disposer d’un traitement adéquat en
Grèce.

17.3. Le Conseil estime donc que ni les dires, ni les documents produits par le requérant ne révèlent
dans son chef de facteur de vulnérabilité particulier qui aurait pour conséquence de le placer en cas de
retour en Grèce, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de
dénuement matériel extrême.

18. Les constations qui précèdent ne sont pas modifiées par la circonstance que des juridictions
d’autres pays de l’Union européenne, tout comme d’ailleurs le Conseil du contentieux des étrangers en
Belgique, ont estimé dans des cas individuels que le retour de certaines personnes en Grèce les
exposeraient à une situation de dénuement extrême répondant aux critères dégagés par la CJUE. Il
s’agit, en effet, d’une appréciation au regard des circonstances propres à chaque espèce. Or, dans le
présent cas d’espèce, le requérant ne démontre pas qu’en cas de retour en Grèce il se trouverait, en
raison de sa vulnérabilité particulière ou d’une défaillance systémique, indépendamment de sa volonté
et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême.

19. Dans la mesure où ils sont recevables, les moyens sont non fondés.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize février deux mille vingt par :

M. S. BODART, premier président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. BODART


